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Article 2 [Champ d'application spatial et for
de principe]

1. Sous réserve des dispositions du présent règlement, les personnes domiciliées sur le
territoire d'un État membre sont attraites, quelle que soit leur nationalité, devant les juridictions
de cet État membre.

2. Les personnes qui ne possèdent pas la nationalité de l'État membre dans lequel elles sont
domiciliées y sont soumises aux règles de compétence applicables aux nationaux.

Q. préj. (IT), 12 oct. 2018, LG e.a., Aff. C-
641/18

Aff. C-641/18

Parties requérantes: LG e.a.

Parties défenderesses: Rina SpA, Ente Registro Italiano Navale

Les articles 1er, paragraphe 1, et 2, paragraphe 1, du règlement (CE) n° 44/2001 (…), doivent-
ils être interprétés — y compris à la lumière de l’article 47 de la charte des droits
fondamentaux de l’UE, de l’article 6, paragraphe 1, de la CEDH et du 16ème considérant de la
directive 2009/15/CE — comme excluant que, dans le cadre d’une action intentée pour obtenir
réparation des préjudices de décès et dommages aux personnes causés par le naufrage d’un
ferry transportant des passagers, avec invocation de la responsabilité civile délictuelle/quasi-
délictuelle, une juridiction d’un État membre puisse nier l’existence de sa compétence, en
reconnaissant l’immunité juridictionnelle en faveur des organismes et personnes morales de
droit privé exerçant des activités de classification et/ou de certification et ayant leur siège dans
cet État membre, et ce en raison de l’exercice de ces activités de classification et/ou de
certification pour le compte d’un État extra-communautaire ?

MOTS CLEFS: Champ d'application (matériel)
Matière civile et commerciale
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Immunité de juridiction
Etat tiers

CJUE, 19 déc. 2013, Corman-Collins, Aff. C-
9/12

Aff. C-9/12, Concl. N. Jääskinen

Motif 21 : "L’article 3, paragraphe 1, du règlement précise que les seules dérogations admises
à [la] règle de principe sont celles prévues par les règles de compétence énoncées aux
sections 2 à 7 du chapitre I de ce règlement. Ledit article 3, paragraphe 1, exclut ainsi,
implicitement, mais nécessairement, l’application des règles nationales de compétence. Cette
exclusion est confirmée par le paragraphe 2 de cet article 3, qui renvoie à une liste non
limitative de règles de compétence nationales qui ne peuvent être invoquées".

Motif 22 : "Il s’ensuit que, dès lors qu’un litige présentant un élément d’extranéité entre dans le
champ d’application matériel du règlement, ce qui n’est pas contesté en l’espèce, et que le
défendeur a son domicile sur le territoire d’un État membre, ce qui est le cas dans le litige au
principal, les règles de compétence prévues par le règlement doivent, en principe, recevoir
application et prévaloir sur les règles nationales de compétence".

Dispositif 1 (et motif 23) : "L’article 2 du règlement (CE) n° 44/2001 (…), doit être interprété en
ce sens que, lorsque le défendeur a son domicile dans un État membre autre que celui dans
lequel siège la juridiction saisie du litige, il s’oppose à l’application d’une règle de compétence
nationale telle que celle prévue à l’article 4 de la loi du 27 juillet 1961 relative à la résiliation
unilatérale des concessions de vente exclusive à durée indéterminée, telle que modifiée par la
loi du 13 avril 1971 relative à la résiliation unilatérale des concessions de vente (*)".

* "Le concessionnaire lésé, lors d’une résiliation d’une concession de vente produisant ses
effets dans tout ou partie du territoire belge, peut en tout cas assigner le concédant, en
Belgique, soit devant le juge de son propre domicile, soit devant le juge du domicile ou du
siège du concédant. Dans le cas où le litige est porté devant un tribunal belge, celui?ci
appliquera exclusivement la loi belge".

Mots-Clefs: Champ d'application (dans l'espace)
Droit national
Concession (contrat)
Contrat de distribution

Doctrine française: 
Europe 2014, comm. 109, obs. L. Idot

Procédures 2014, comm. 45, obs. C. Nourissat

Dalloz actualité, 20 janv. 2014, obs. F. Mélin
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JCP 2014, n° 180, note P. Berlioz

RDC 2014. 246, note M. Laazouzi

JDI 2014. 883, note J. Heymann

Rev. crit. DIP 2014. 660, note D. Bureau

AJCA 2014. 28, note G. Parleani

RTD com. 2014. 443, obs. A. Marmisse-d'Abbadie d'Arrast

RTD com. 2014.457, obs. P. Delebecque

CJUE, 17 nov. 2011, Hypote?ni banka, Aff.
C-327/10

Aff. C-327/10, Concl. V. Trstenjak

Motif 33 : "(…) dans une situation telle que celle au principal [le défendeur n'a plus de domicile
connu dans aucun Etat membre], les juridictions de l’État membre dont le défendeur a la
nationalité pourraient également s’estimer compétentes même en l’absence de domicile connu
de ce dernier dans cet État. Dans ces circonstances, l’application des règles uniformes de
compétence établies par le règlement n° 44/2001 à la place de celles en vigueur dans les
différents États membres serait conforme à l’impératif de sécurité juridique et à l’objectif de ce
règlement visant à garantir, dans toute la mesure du possible, la protection des défendeurs
domiciliés sur le territoire de l’Union européenne".

Dispositif 1 (et motif 35) : "Le règlement (CE) n° 44/2001 (…) doit être interprété en ce sens que l’application
des règles établies par celui-ci suppose que la situation en cause dans le litige dont est saisie une juridiction d’un
État membre est de nature à soulever des questions relatives à la détermination de la compétence internationale
de cette juridiction. Une telle situation se présente dans un cas tel que celui de l’affaire au principal, dans laquelle
un tribunal d’un État membre est saisi d’un recours dirigé contre un ressortissant d’un autre État membre dont le
domicile est inconnu de ce tribunal".

Doctrine française: 

Rev. crit. DIP 2012. 411, obs. M. Requejo et G. Cuniberti

Europe 2012, comm. 53, obs. L. Idot
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RLDI 2011, n° 77, p. 78, obs. M. Trézéguet

D. 2012. 1228, obs. H. Gaudemet-Tallon et F. Jault-Seseke

RLDI 2013, n° 90, p. 33, note Ch. Coslin et P. Blondet

CJCE, 1er mars 2005, Owusu, Aff. C-281/02
[Conv. Bruxelles]

Aff. C-281/02, Concl. P. Léger 

Motif 25 : "(…) L'application même des règles de compétence de la convention de Bruxelles,
ainsi qu'il ressort du rapport sur ladite convention, présenté par M. Jenard (JO 1979, C 59, p.
1, 8), requiert l'existence d'un élément d'extranéité".

Motif 26 : "Toutefois, le caractère international du rapport juridique en cause ne doit pas
nécessairement découler, pour les besoins de l'application de l'article 2 de la convention de
Bruxelles, de l'implication, en raison du fond du litige ou du domicile respectif des parties au
litige, de plusieurs États contractants. L'implication d'un État contractant et d'un État tiers, en
raison, par exemple, du domicile du demandeur et d'un défendeur, dans le premier État, et de
la localisation des faits litigieux dans le second, est également susceptible de conférer un
caractère international au rapport juridique en cause. En effet, cette situation est de nature à
soulever, dans l'État contractant, comme dans l'affaire au principal, des questions relatives à
la détermination de la compétence des juridictions dans l'ordre international, qui constitue
précisément l'une des finalités de la convention de Bruxelles, ainsi qu'il ressort du troisième
considérant de son préambule".

Motif 34 : "(...) les règles uniformes de compétence contenues dans la convention de Bruxelles(link is
external) n’ont pas vocation à s’appliquer uniquement à des situations comportant un lien effectif et

suffisant avec le fonctionnement du marché intérieur, impliquant, par définition, plusieurs États
membres".

Dispositif : "La convention du 27 septembre 1968 (…) s'oppose à ce qu'une juridiction d'un
État contractant décline la compétence qu'elle tire de l'article 2 de ladite convention au motif
qu'une juridiction d'un État non contractant serait un for plus approprié pour connaître du litige
en cause, même si la question de la compétence d'une juridiction d'un autre État contractant
ne se pose pas ou que ce litige n'a aucun autre lien de rattachement avec un autre État
contractant".

Mots-Clefs: Internationalité
Droit de l'Union européenne
Droit national
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Convention de Bruxelles
Doctrine française: 

Gaz. Pal. 27-28 mai 2005, p. 31, note M.-L. Niboyet

Europe 2005, n° 189, obs. L. Idot

JDI 2005. 1077, note G. Cuniberti et M. Winkler

Rev. crit. DIP 2005. 698, note C. Chalas

Rev. aff. eur. 2005, p. 307, note A. Kostova-Bourgeix

RJ com. 2005. 337, obs. A. Raynouard

RJ com. 2006. 220, obs. M. Nadaud

D. 2006. 1499, chron. P. Courbe et F. Jault

Doctrine belge et luxembourgeoise: 
CDE 2006. 507, note H. Tagaras

CDE 2006. 175, note G. P. Romano

CJCE, 13 juil. 2000, Group Josi, Aff. C-
412/98 [Conv. Bruxelles]

Aff. C-412/98, Concl. N. Fennelly

Motif 34 : "Il importe de souligner d'emblée que le système des attributions de compétences
communes prévues au titre II de la convention est fondé sur la règle de principe, énoncée à
son article 2, premier alinéa, selon laquelle les personnes domiciliées sur le territoire d'un État
contractant sont attraites devant les juridictions de cet État, indépendamment de la nationalité
des parties".

Motif 40 : "Si ces règles de compétence spéciale [articles 5, point 2, 8, premier alinéa, point 2,
et 14, premier alinéa] accordent une importance exceptionnelle à la localisation du domicile du
demandeur dans un État contractant, il n'en reste pas moins qu'elles ne constituent qu'une
possibilité de choix supplémentaire pour le demandeur, à côté du for des juridictions de l'État
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contractant où le défendeur est domicilié, qui constitue la règle de principe à la base de la
convention".

Motif 43 : "En revanche, les autres dispositions qui figurent aux sections 2 à 6 du titre II de la
convention ne reconnaissent aucune importance au domicile du demandeur".

Motif 47 : "Au vu des considérations qui précèdent, il y a lieu de constater que ce n'est que
dans des hypothèses tout à fait exceptionnelles que le titre II de la convention accorde une
importance déterminante, aux fins de l'attribution de compétence, à la localisation du domicile
du demandeur dans un État contractant. Tel n'est en effet le cas que si le demandeur fait
usage de l'option qui lui est ouverte par les articles 5, point 2, 8, premier alinéa, point 2, et 14,
premier alinéa, de la convention, ainsi qu'en matière de prorogation de compétence au titre de
l'article 17 de la convention, dans la seule hypothèse où le domicile du défendeur n'est pas
situé dans un État contractant".

Motif 57 : "en règle générale, la localisation du domicile du demandeur n'est pas pertinente
aux fins de l'application des règles de compétence édictées par la convention, puisque cette
application dépend en principe du seul critère du domicile du défendeur situé dans un État
contractant".

Dispositif 1 : "Le titre II de la convention du 27 septembre 1968 [...] trouve en principe à
s'appliquer dès lors que le défendeur a son domicile ou son siège sur le territoire d'un État
contractant, même si le demandeur est domicilié dans un pays tiers. Il n'en irait autrement que
dans les cas exceptionnels où une disposition expresse de ladite convention prévoit que
l'application de la règle de compétence qu'elle énonce dépend de la localisation du domicile
du demandeur sur le territoire d'un État contractant".

Mots-Clefs: Compétence
Domicile
Demandeur
Défendeur

Doctrine française: 
JDI 2002. 623, note F. Leclerc

RGDA 2002. 937, note P. Heitzmann et J. Barzun

RGDA 2000. 931, note V. Heuzé

CJCE, 4 juil. 1985, Autoteile Service, Aff.
220/84 [Conv. Bruxelles]

Aff. 220/84, Concl. C. O. Lenz
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Motif 15 : "Aux termes de l'article 2, les personnes domiciliées sur le territoire d'un Etat
contractant sont attraites devant les juridictions de cet Etat. Cette disposition vise à protéger
les droits du défendeur et constitue à ce titre la contrepartie des facilités que la convention
accorde en ce qui concerne la reconnaissance et l'exécution des décisions étrangères".

Mots-Clefs: Compétence
Domicile

Doctrine française: 
Rev. Marché commun 1987, n° 304, p. 101, obs. L. Focsaneanu

Rev. crit. DIP 1986. 142, note E. Mezger

Gaz. Pal. 1985, I, Jur. p. 551, note J. Mauro

Civ. 1e, 9 oct. 2019, n° 16-14708

Pourvoi n° 16-14708

Motifs : "Attendu, selon l'arrêt attaqué, statuant sur contredit, que M. K..., domicilié [...] , salarié
de la société Compagnie minière de l'Ogooué (COMILOG) (la société Comilog) de droit
gabonais a saisi le conseil de prud'hommes de Paris à l'encontre de la société Comilog et de
la société Eramet Comilog manganèse (la société Eramet), ayant son siège à Paris,
appartenant au même groupe, pour obtenir la résiliation judiciaire de son contrat de travail aux
torts exclusifs de son employeur et le paiement de diverses sommes liées à la rupture de la
relation contractuelle, en invoquant à l'encontre de la société Eramet sa qualité de co-
employeur ; que les défendeurs ont soulevé l'exception d'incompétence de la juridiction
prud'homale française ;

Attendu que pour dire le conseil de prud'hommes de Paris incompétent et le renvoyer à mieux
se pourvoir, l'arrêt retient que M. K... soutient en vain qu'il était salarié de la société Eramet et
qu'il existe une situation de co-emploi à son égard entre la société Comilog et la société
Eramet lui permettant ainsi d'attraire cette dernière devant les juridictions françaises ;

Attendu cependant qu'aux termes de l'article 2, § 1, du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil
du 22 décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l'exécution
des décisions en matière civile et commerciale, les personnes domiciliées sur le territoire d'un
Etat membre sont attraites, quelle que soit leur nationalité, devant les juridictions de cet Etat
membre ;

Qu'en statuant comme elle l'a fait, alors qu'elle constatait que la société Eramet avait son
siège à Paris, ce dont il résultait que les juridictions françaises étaient compétentes, la cour
d'appel a violé le texte susvisé".

Mots-Clefs: Co-emploi
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Domicile

Civ. 1e, 22 févr. 2017, n° 16-12408

Pourvoi  n° 16-12408

Motifs : "Attendu que, pour rejeter cette exception, l'arrêt retient que le règlement (CE)
n° 44/2001 s'applique à la société Air Canada dès lors qu'elle est domiciliée en France comme
étant immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris pour un établissement
principal situé à Paris auquel sont rattachés de nombreux salariés sous la responsabilité d'un
directeur Air Canada France ayant pouvoir d'engager juridiquement la société ;

Qu'en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à établir que le principal établissement
de cette société est situé en France, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au
regard des textes susvisés".

Mots-Clefs: Domicile (personnes morales)
Etablissement

Civ. 1e, 22 févr. 2017, n° 15-27809, 16-11509

Pourvois n° 15-27809, 16-11509

Motifs : "Vu les articles 2, 15, paragraphe 3, et 16, paragraphe 1, du règlement (CE)
n° 44/2001 du 22 décembre 2000 ;

Attendu que, selon le premier de ces textes, et sous réserve d'autres dispositions du
règlement, les personnes domiciliées sur le territoire d'un Etat membre sont attraites, quelle
que soit leur nationalité, devant les juridictions de cet Etat membre ;

Qu'en application du troisième, l'action intentée par un consommateur contre l'autre partie au
contrat peut être portée devant le tribunal du lieu où le consommateur est domicilié ;

Que, cependant, en vertu du deuxième, les règles de compétence en matière de contrats
conclus par les consommateurs ne s'appliquent pas aux contrats de transport autres que ceux
qui, pour un prix forfaitaire, combinent voyage et hébergement ;

Attendu que, pour déclarer compétente la juridiction de proximité du domicile du passager,
l'arrêt retient que les deux parties étant domiciliées en France, les règles de compétence
françaises sont applicables, notamment l'article L. 141-5, devenu R. 631-3 du code de la
consommation ;

Qu'en statuant ainsi, alors qu'il ressortait de ses constatations que le passager avait conclu un
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contrat de transport sans hébergement, la cour d'appel a violé les textes susvisés".

Mots-Clefs: Domicile
Droit national
Consommateur
Contrat de transport

Civ. 1e, 19 oct. 2016, n° 15-25864

Pourvoi n° 15-25864

Motifs : "Attendu que l'arrêt relève que M. X... demande des indemnités consécutives au retard
du vol entre les aéroports de Lyon et de Tlemcen, sur le fondement du règlement n° 261/2004
du 11 février 2004, et que ce texte ne comportant pas de règles de compétence
juridictionnelle, le voyageur peut, en vertu de l'article 2 du règlement n° 44/2001 du 22
décembre 2000, saisir le tribunal du lieu du domicile du défendeur ; qu'après avoir relevé,
notamment au vu des informations fournies par le site infogreffe, que la société Air Algérie, qui
a son siège social à Alger, dispose en France de dix établissements et que le principal d'entre
eux est situé à Paris, la cour d'appel, sans être tenue d'entrer dans le détail de l'argumentation
des parties, a justement décidé que la juridiction de proximité de Paris 1er était compétente".

Mots-Clefs: Domicile (personnes morales)
Etablissement
Transport de passagers

Civ. 1e, 28 mai 2015, n° 13-27750

Pourvoi n° 13-27750

Motifs : "Attendu que M. X... fait grief à l'arrêt (…) de l'inviter à conclure sur le fond, en rejetant
ainsi l'exception d'incompétence soulevée par ce dernier, alors, selon le moyen :

(…)

2°/ que, subsidiairement, il résulte de l'article 2 du règlement (Bruxelles 1), que le tribunal
compétent est en principe celui du lieu du domicile du défendeur ; que M. X... faisait valoir qu'il
habitait « familialement habituellement à Londres en Angleterre et pour ses activités
professionnelles à Bruxelles en Belgique » ; que la société Cortefiel France le savait
parfaitement puisqu'elle lui avait déjà fait délivrer des actes d'huissier à son adresse
londonienne ; qu'elle avait aussi échangé régulièrement avec lui à cette adresse ; que surtout,
la société Cortefiel France avait engagé et suivi une procédure contre lui devant la juridiction
londonienne ; que l'huissier mandaté par la société Cortefiel France était également informé
de son adresse à Londres ; qu'en retenant cependant la compétence du juge français, sans se
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prononcer sur les éléments susvisés, dont il ressortait que la société Cortefiel ne pouvait
ignorer que M. X... n'avait pas son domicile en France et qu'elle avait agi de mauvaise foi
contre lui dans ce pays, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard de
l'articles 2 du règlement (Bruxelles 1) ;

3°/ qu' il résulte de l'article 2 du règlement (Bruxelles 1) modifié que le tribunal compétent est
en principe celui du lieu du domicile du défendeur ; qu'en retenant la compétence du juge
français, aux motifs que M. Y... avait déclaré à l'huissier de justice venu délivrer des actes de
saisie attribution à Williers qu'il était habilité à les recevoir et qu'il les remettrait sans délai à M.
X..., quand une telle circonstance était impropre à caractériser le domicile en France de
l'exposant, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard de l'article 2 du
règlement (Bruxelles 1) ;

4°/ qu'il résulte de l'article 2 du règlement (Bruxelles 1) que le tribunal compétent est celui du
lieu du domicile du défendeur ; que le domicile est au lieu où le défendeur a son principal
établissement ; qu'il s'apprécie au jour de l'acte introductif d'instance ; qu'en déclarant le juge
français compétent, aux motifs que M. Y... avait confirmé que M. X... avait un « lieu de
résidence » à Williers, et que M. X... avait déclaré dans les statuts d'une SCI que sa «
résidence principale et personnelle » était dans un immeuble situé à Williers et qu'il y avait son
« domicile » au 7 septembre 2011, sans préciser concrètement les conditions dans lesquelles
M. X... aurait habité en France, et sans permettre ainsi de s'assurer que ce dernier y avait le
lieu de son principal établissement, et non un simple lieu de résidence de passage, au jour de
l'assignation devant le premier juge, le 18 avril 2011, la cour d'appel a privé sa décision de
base légale au regard de l'article 2 du règlement (Bruxelles 1) ;

Mais attendu que c'est par une appréciation souveraine que la cour d'appel, qui n'était pas
tenue de s'expliquer sur chacune des pièces produites, a estimé, au vu de l'ensemble des
éléments de preuve soumis à son examen, et notamment des déclarations d'un tiers et de M.
X..., que ce dernier était toujours domicilié en France au moment de son assignation devant le
juge de l'exécution, de sorte que le rejet de l'exception d'incompétence internationale était
justifié ; que le moyen n'est pas fondé."

Mots-Clefs: Domicile (personnes physiques)

Soc., 28 janv. 2015, n° 13-22994, 13-22995 et
13-23003 à 13-23006

Pourvoi n°13-22994, 13-22995 et 13-23003 à 13-23006

Motifs : "M. X... et cinq autres anciens salariés de la société Comilog de droit gabonais ont
saisi le 21 mai 2008 le conseil de prud'hommes de Paris à l'encontre de la société Comilog et
de ses trois filiales ayant leur siège social à Paris, à savoir les sociétés Comilog Holding,
Comilog International et Comilog France, en invoquant à l'encontre de ces dernières sociétés
leur qualité de co-employeur ; (...) les défendeurs ont soulevé l'exception d'incompétence de la
juridiction prud'homale française; (...)
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Sur le deuxième moyen : 

(...)

1°/ que la compétence de la juridiction prud'homale suppose l'existence d'un contrat de travail
entre une société employeur et le salarié demandeur à l'instance ; qu'en décidant que la
juridiction prud'homale française était compétente à l'égard des sociétés Comilog France et
Comilog International du seul fait que les demandes avaient pour objet d'établir l'existence
d'une éventuelle relation de coemployeur avec une société gabonaise à l'égard de laquelle la
juridiction prud'homale française était, a priori, incompétente, sans constater l'existence d'un
contrat de travail, soumis à la loi française entre le demandeur et les sociétés intimées, la cour
d'appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 1411-1 et R. 1412-1 du
code du travail ; 

2°/ que le conseil de prud'hommes règle les différends qui peuvent s'élever à l'occasion de
tout contrat de travail soumis aux dispositions du code du travail entre les employeurs, ou
leurs représentants, et les salariés qu'ils emploient ; que la compétence de la juridiction
prud'homale française ne peut être prorogée à l'égard d'un employeur étranger que lorsqu'est
préalablement établie la qualité d'employeur ou de coemployeur de la société française
conjointement attraite avec la société étrangère ; qu'en procédant à l'inverse, et en ordonnant
la production par les sociétés françaises de pièces susceptibles d'établir leur éventuelle qualité
de coemployeur avec la société gabonaise, seul employeur apparent de salariés congolais
ayant travaillé exclusivement au Congo, afin de justifier a posteriori la compétence de la
juridiction française à l'égard de cet employeur gabonais, la cour d'appel a violé, par fausse
application, les articles L. 1411-1 et R. 1412-1 du code du travail, ensemble l'article 42 du
code de procédure civile ; 

Mais attendu qu'aux termes de l'article 2§1 du règlement n° 44/2001 (…), les personnes
domiciliées sur le territoire d'un Etat membre sont attraites, quelle que soit leur nationalité,
devant les juridictions de cet Etat membre ; que l'instance ayant été engagée par des
demandeurs ayant leur domicile dans un Etat tiers à l'encontre des sociétés Comilog France,
Comilog Holding et Comilog International, ayant leur siège social en France, les juridictions
françaises sont dès lors compétentes ; que, par ce motif de pur droit, les parties en ayant été
avisées, les arrêts se trouvent justifiés ; que le moyen ne peut être accueilli".

Mots-Clefs: Contrat de travail
Coemploi

Doctrine: 
Procédures 2015, comm. 125, obs. A. Bugada

BJS 2015. 222, note F. Jault-Seseke

Soc., 8 oct. 2014, n° 13-19277

Pourvoi n° 13-19277 
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Motifs : "Attendu que pour dire le conseil de prud'hommes de Paris incompétent, la cour
d'appel retient que les dispositions du Règlement (CE) n° 44/2001 du 22 décembre 2000 ne
sont applicables qu'entre ressortissants des Etats membres de la Communauté européenne,
que la Bosnie n'étant pas l'un de ses membres, c'est en vain que la salariée prétend pouvoir
bénéficier de ce texte ;

Qu'en statuant ainsi, alors que l'action était engagée à l'encontre de l'Agence France presse
laquelle a son siège social à Paris, la cour d'appel a violé [l'article 2.1 du Règlement (CE)
n° 44/2001]".

Mots-Clefs: Domicile

Civ. 1e, 2 avr. 2014, n° 13-11192

Pourvoi n° 13-11192

Motifs : "M. X..., avocat au barreau de Caracas, a conclu, le 7 mai 2007, une convention
d'honoraires avec le consortium Consorcio Alstom Power Hidro, dépourvu de personnalité
juridique, constitué de deux sociétés, Alstom Power Hydraulique devenue Alstom Hydro
France, et Alstom Brasil limitada, et créé pour l'exécution d'un contrat de construction d'une
centrale hydraulique au Venezuela ; (...) un litige étant né quant au règlement de ses
honoraires de résultat, M. X... a assigné en paiement la société Alstom Hydro France devant
le tribunal de grande instance de Paris ; (...) celle-ci a invoqué l'incompétence de cette
juridiction au profit du tribunal de première instance de Caracas; 

(...) ayant constaté que la société Alstom Hydro France était domiciliée en France et retenu,
d'une part, que M. X... n'avait pas renoncé à la compétence des juridictions françaises, d'autre
part, que le contrat ne comportait pas de clause attributive de juridiction désignant celles du
Venezuela, la cour d'appel, qui n'était pas tenue de répondre dans le détail à l'argumentation
des parties, a décidé à bon droit que l'article 2 du Règlement 44/2001, dit Bruxelles I, désignait
la juridiction française comme juridiction compétente".

Mots-Clefs: Domicile

Ch. mixte, 11 mars 2005, n° 02-41372 [Conv.
Bruxelles]

Pourvoi n° 02-41372

Décisions parallèles et/ou à un autre stade de la procédure: 
Décision parallèle : Ch. mixte, 11 mars 2005, n° 02-41371 [Conv. Bruxelles]
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Motifs : "(…) le défendeur, assigné devant une juridiction de l'Etat de son domicile
conformément à l'article 2 de la convention [de Bruxelles], n'est pas en droit, pour écarter la
compétence internationale de ce juge, de se prévaloir des compétences spéciales de la
section 2 du titre II de cette convention, et, notamment, de son article 5, 1), qui permet au seul
demandeur de l'attraire, dans un autre Etat contractant, devant le tribunal du lieu d'exécution
de l'obligation ; qu'en l'espèce, la société Codéviandes, dont le siège est situé en France,
ayant été attraite devant une juridiction de l'Etat de son domicile, n'était pas fondée à invoquer
la compétence spéciale du lieu d'exécution du contrat de travail pour revendiquer la
compétence du tribunal de Maastricht, situé dans un autre Etat contractant".

Mots-Clefs: Domicile
Siège
Contrat de travail
Convention de Bruxelles

Doctrine: 
D. 2006. 1266, obs. C. Nourissat

Rev. crit. DIP 2005. 732, note H. Gaudemet-Tallon

RDC 2005. 1186, note P. Deumier

Gaz. Pal. 27 mai 2005, note P. Foerst

D. 2005. 1332, note J.-G. Mahinga

Civ. 1e, 31 mai 2005, n° 03-11732

Pourvoi n° 03-11732

Motifs : "Attendu que pour se déclarer d'office incompétente, la cour d'appel a énoncé que le
litige d'ordre contractuel opposant deux citoyens allemands à l'occasion d'un contrat conclu
par eux en Allemagne et soumis au droit allemand ne relevait pas de la compétence des
juridictions françaises dès lors que la défenderesse n'était plus domiciliée en France au
moment de l'appel ;

Attendu qu'en statuant ainsi, alors que la défenderesse étant domiciliée en France dans le
ressort du tribunal d'instance de Versailles au moment de l'acte introductif d'instance les
juridictions françaises étaient compétentes pour connaître de la demande de Mme X..., la cour
d'appel a violé le texte susvisé".

Mots-Clefs: Domicile
Contrat
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Ch. mixte, 11 mars 2005, n° 02-41371 [Conv.
Bruxelles]

Pourvoi n° 02-41371

Décisions parallèles et/ou à un autre stade de la procédure: 
Décision parallèle : Ch. mixte, 11 mars 2005, n° 02-41372 [Conv. Bruxelles]

Motifs : "(…) le défendeur, assigné devant une juridiction de l'Etat de son domicile
conformément à l'article 2 de la convention [de Bruxelles], n'est pas en droit, pour écarter la
compétence internationale de ce juge, de se prévaloir des compétences spéciales de la
section 2 du titre II de cette convention, et, notamment, de son article 5, 1), qui permet au seul
demandeur de l'attraire, dans un autre Etat contractant, devant le tribunal du lieu d'exécution
de l'obligation ; qu'en l'espèce, la société Codéviandes, dont le siège est situé en France,
ayant été attraite devant une juridiction de l'Etat de son domicile, n'était pas fondée à invoquer
la compétence spéciale du lieu d'exécution du contrat de travail pour revendiquer la
compétence du tribunal de Maastricht, situé dans un autre Etat contractant".

Mots-Clefs: Domicile
Siège
Contrat de travail

Doctrine: 
Rev. crit. DIP 2005. 732, note H. Gaudemet-Tallon

RDC 2005. 1186, note P. Deumier

LPA 2005, n° 111, p. 5, note G. Picca et A. Sauret

Gaz. Pal. 27 mai 2005, p. 28, note P. Foerts
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